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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Clause g�n�rale : 

Toute inscription au C.A.P1 / C.C.A2 implique de votre part l'acceptation des pr�sentes conditions et le 
respect du r�glement int�rieur de l’Ecole Nationale Sup�rieure de la P�tisserie (E.N.S.P). De ce fait, aucune 
clause contraire, additionnelle ou modificative ne pourra �tre oppos�e � l’�cole que si la direction l'a 
express�ment accept�e. 

Objet :

L’E.N.S.P. pr�pare � l’obtention du C.A.P / C.C.A. dans ses locaux ou dans des lieux appropri�s. Le contenu, 
la forme, les prix ainsi que les planifications de ce dipl�me sont d�finis en vigueur au moment o� il est 
proc�d� � l'inscription. 
Les pr�sentes conditions g�n�rales, le dossier d’inscription sign� des deux parties, le programme du cursus et 
le devis constituent le contrat entre l’�l�ve et l’Ecole. 

Objectif des formations : 

Permettre � chaque �l�ve d’apprendre ou de se perfectionner dans le m�tier de p�tissier et d’acqu�rir un 
niveau de qualification �lev�. 
A l’issue de ce programme, un dipl�me de C.A.P / C.C.A. d�livr� par l’Education Nationale – Acad�mie de 
Clermont-Ferrand sera d�livr� aux �l�ves ayant pass� avec succ�s l’examen final. Les m�thodes p�dagogiques 
employ�es et le programme sont organis�s afin de permettre aux stagiaires de r�ussir l’ensemble des �preuves. 

Public vis� : 

Le C.A.P. s’adresse aux �l�ves r�sidant en France, le C.C.A s’adresse aux �l�ves r�sidant � l’�tranger. 
Le programme est particuli�rement adapt� aux d�butants. 

Conditions relatives au s�jour sur le territoire fran�ais :

Les personnes, de nationalit� autre que fran�aise, doivent �tre � jour et en r�gle avec les conditions 
d’immigration fran�aise. Pour b�n�ficier d'un stage pratique en entreprise apr�s la formation � l'�cole, nous 
vous conseillons d’obtenir un visa � visiteur longue dur�e � aupr�s de l’Ambassade/Consulat de France de 
votre pays. D�s r�ception de l’inscription � l’�cole, nous vous d�livrerons une confirmation d’inscription et 
une attestation permettant l’obtention du visa. Le candidat s’engage � �tre en possession de toutes les 
autorisations n�cessaires pour toute la dur�e de la formation lors de son arriv�e en France. 

Responsabilit�s - assurances :

Le stagiaire est seul responsable des dommages corporels et/ou mat�riels caus�s par lui dans le cadre de la 
formation effectu�e � l’Ecole. A cet �gard, chaque �l�ve doit se pr�munir d’une assurance couvrant les 
dommages subis ainsi que ceux caus�s par lui-m�me. Une attestation responsabilit� civile et individuelle vous 
sera demand�e. 
En cas de vol, l’�cole internationale de p�tisserie ne pourra en aucun cas �tre tenu responsable de tout 
dommage ou perte des objets et effets personnels apport�s par les �l�ves. 

1 Certificat d’Aptitudes Professionnelles 
2 Certificat de Comp�tences Acad�miques 
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Droits de propri�t� intellectuelle et industrielle :

L’�cole se r�serve la possibilit� d’utiliser l’image des stagiaires sur des supports utilis�s � titre d’outils 
p�dagogiques ou pour illustrer des programmes et brochures. 
Le candidat s’engage, pendant et apr�s son stage, � ne pas utiliser le nom  � Ecole Nationale Sup�rieure de la 
P�tisserie � ou � E.N.S.P. � � titre de marque, de raison sociale, d’enseigne, ou toute autre utilisation, pour 
quelque produit ou service que ce soit et ce, sans limitation temporelle ni g�ographique ; et sans l’accord de la 
direction de l’E.N.S.P.

Informations nominatives :

Les informations et donn�es vous concernant sont n�cessaires � la gestion de votre dossier et � nos relations 
commerciales. Elles peuvent �tre transmises aux soci�t�s qui contribuent � ces relations telles que celles 
charg�es de l’ex�cution des services et commandes pour leur gestion, ex�cution, traitement et paiement. Ces 
informations et donn�es sont �galement conserv�es � des fins de s�curit�, afin de respecter les obligations 
l�gales et r�glementaires et ainsi que pour nous permettre d’am�liorer et personnaliser les services que nous 
vous proposons et les informations que nous vous adressons. 
Conform�ment � la loi fran�aise informatique et libert�s du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'acc�s, 
de rectification et d’opposition aux donn�es personnelles vous concernant. Conform�ment � la 
r�glementation en vigueur, toute demande concernant ces donn�es doit �tre sign�e et accompagn�e de la 
photocopie d’un titre d’identit� portant votre signature et pr�ciser l’adresse � laquelle doit vous parvenir la 
r�ponse. Une r�ponse vous sera alors adress�e dans un d�lai de 2 mois suivant la r�ception de la demande.

D�roulement du stage : 

L’enseignement se fera en fran�ais. Nous vous transmettrons sur simple demande un thesaurus. Il est 
vivement conseill� aux �l�ves de poss�der quelques notions de fran�ais et/ou d’anglais � leur arriv�e. 
L'obligation souscrite par l’Ecole dans le cadre de ses formations est une obligation de moyens et non une 
obligation de r�sultats. 
La formation se d�roule dans nos classes ou laboratoires et abordent les points suivants : 

- Etude th�orique et technique avec supports p�dagogiques sp�cialement �labor�s selon les 
programmes. 

- D�monstration et explication du cours par le formateur. 
- Organisation dans le travail, mise en place et r�alisation compl�te des fabrications par les stagiaires 

seuls ou en groupe. 
- Synth�se des m�thodologies appliqu�es et des produits r�alis�s. 
- Pr�sentation et d�gustation et analyse sensorielle des produits finis. 
- Analyse commerciale et �tude de prix, …

Paiement - p�nalit�s :

En cas de paiement total des frais de stage, intervenu avant le d�but des cours avec le dossier d’inscription 
d�ment rempli et sign�, l’inscription sera valid�e par retour de courrier. 
Le paiement d’un acompte de 40% est exig� lors de l’inscription. La balance doit �tre vers�e un mois avant le 
d�but des cours. Le versement de la totalit� du montant des frais de formation est requis pour finaliser 
l’inscription du candidat. Des facilit�s de paiement peuvent �tre organis�es � la demande du candidat.
En cas d’inscription tardive (moins de 40 jours avant le d�but du cours) et sous r�serve des disponibilit�s de 
places, la totalit� des frais sera due � l’inscription. 
Les frais de formation s’acquittent uniquement en Euro. 
Ils peuvent s’effectuer en esp�ces, par ch�que (sous r�serve d’encaissement), par mandat ou par virement 
bancaire. 
Les stagiaires r�sidant dans un pays �tranger et qui viennent � titre individuel, ne sont pas soumis � la TVA. 
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Si un candidat ne remplit pas les conditions, l’�cole se r�serve le droit de refuser son admission. Dans ce cas, 
son dossier d’inscription lui sera restitu� dans les meilleurs d�lais, de m�me que l’acompte vers�, sous 
d�duction des frais de dossier, qui restent acquis � l’�cole, et qui s’�l�vent � la somme de 200 €. 

Report : 

Tout candidat inscrit au C.A.P. / C.C.A peut demander un report de formation, sans p�nalit�, � condition que 
sa demande soit faite par �crit au pr�alable 1 mois avant le d�but des cours. Ce report est accept� sous r�serve 
de l’organisation par l’�cole d’autres sessions pendant l’ann�e scolaire qui suit la demande de report. Dans 
cette hypoth�se, les frais de stage applicables, resteront ceux en vigueur � la date de r�ception de la demande 
de transfert. La somme vers�e (acompte ou totalit�), sera conserv�e par l’�cole au titre des frais de la session 
de report. 

Annulation � la demande d’un candidat :

Un candidat inscrit, qui annule par �crit 3 mois avant le premier jour des cours, pour cas de force majeure ou
pr�sentation d'un certificat m�dical, sera rembours� int�gralement des sommes vers�es, sous d�duction faite 
des frais administratifs s’�levant � 200 €. 
Pour toute annulation intervenant entre 1 et 3 mois avant le d�but des cours, le candidat inscrit reste 
redevable de 50 % du montant total des frais de formation.
Pour toute annulation intervenant moins d’1 mois avant le d�but des cours, l’�l�ve reste redevable de la 
totalit� des frais de formation.
Le remboursement sera effectu� dans les 30 jours suivant la demande d’annulation. 
Toute annulation pour toute autre raison ne sera pas recevable. 

Annulation � la demande de l’�cole :

L’E.N.S.P. d�cline toute responsabilit� pour tout manque � ses obligations d� � un cas de force majeure, 
incluant mais ne se limitant pas aux sinistres, temp�tes, incendies, gr�ves, etc, interne ou externe � l’entreprise, 
remettant en cause l’ex�cution satisfaisante des ses prestations. 
En cas d’annulation par l’�cole d’une session de C.A.P. / C.C.A. en dehors des cas de force majeure, fait d’un 
tiers ou cas fortuit, elle tentera, dans la mesure du possible, d’en reporter la date. A d�faut, l’�cole indemnisera 
int�gralement le stagiaire. 
L’�cole se r�serve le droit de reporter la date d’une session dans l’hypoth�se ou le nombre de participants 
inscrits serait inf�rieur � 8. 

Droit applicable - litige :

Le pr�sent contrat est soumis � la loi fran�aise. Pour toute contestation r�sultant de l’interpr�tation, 
l’ex�cution ou la r�siliation du pr�sent contrat, il est fait express�ment attribution de comp�tence aux 
juridictions du lieu du si�ge social de l’Entreprise, � l’exclusion de tout autre.


